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Vos représentants à cette CAP :  Adeline GAUGRY-QUINCIEU titulaire    01.58.09.43.50  
 Aude GOUYET titulaire   05.62.17.46.92 
 Isabelle MAYSSONNIER suppléante 01.58.09.42.22 
  
 
 
 

1) Procès-verbal de la CAP d’avancement du 23/03/15 
Procès-verbal communiqué par l’administration à l’état de projet non signé, donc non approuvé en 
séance  
 
 
 

2) Avancement au grade d’assistant de classe exception nelle – 2016 : 5 postes 
    102 agents proposables  
 
Critère utile  : Agent dont l’ancienneté dans la classe supérieure est d’au moins 10 ans et 
ayant atteint le 10ème échelon de la classe supérieure.  
 
 
 

DSNA 

POMMIER Yves 
 Vote : 

POMMIER Yves :           « pour » administration 

                         « abstention » OS 

LEKEUX Dominique :   « pour » OS 

                                   « contre » admin istration  

  

 

SG 

FRANCOIS Christine 

   

METEO FRANCE 

GUEGUEN Catherine 

 SNIA 

CALAMBE Chantal 

 

DSAC 

VANDERMOERE Hugues 

 

COMPTE-RENDU DE LA C.A.P. NATIONALE DU 13 OCTOBRE 2016 
DES ASSISTANTS D’ADMINISTRATION DE L’AVIATION CIVILE 

AVANCEMENT AU TITRE DE L’ANNEE 2016 
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3) Avancement au grade d’assistant de classe supérieur e – 2016 : 6 postes  
      42 agents proposables 
 
Critère utile :  Limite basse 15 points, plafond d’alerte 21 points. 

 

 

DSNA 

ANANE Nora 

 

  

SG 

ESTIER Sandrine 

   

METEO FRANCE 

PRINGRET Sandrine 

GADOR Florence 

 DG 

MAYSONNIER Isabelle 

 

DSAC 

LEDREL Régis 

 
 
4) Avancement au choix dans le corps des assistants  d e classe normale – 2016 : 3 postes 

834 agents proposables 
 
Critère utile :  Etre adjoint principal de 1ère classe 

 
 

Ministère Energie 

HOULLIER Eglantine 
 Vote : 

HOULLIER Eglantine :   «  pour » administration 

                    « contre » OS 

MATHELIN Elise :          « pour » OS 

                                     « contre » adm inistration  

L’administration a imposé « le fait du prince » par le passage de la responsable du secrétariat de 
notre ministre. Les OS ne peuvent que dénoncer ce principe. 
 

DSAC  

STEYER Françoise 

 
 
 

SG 

BALAGER Françoise 

 
 


